
1 
 

 

 

 

 

 

 
 

                                                           
1 Pour une demande de LV à recrutement élargi / CHAM-CHAT en lien avec le conservatoire de Saint-Malo 
2 Pour une demande de CHAM-CHAD-CHAT en lien avec le conservatoire de Rennes 
3 Il s’agit du lieu de résidence de l’élève à la rentrée de septembre 2024 qui peut différer de l’adresse actuelle 
saisie dans ONDE. Le directeur saisit la future adresse en sélectionnant « adresse propre à l’élève ». En cas de 
déménagement envisagé, les responsables légaux doivent fournir un justificatif (facture d’eau ou d’électricité, 
avis d’imposition, titre de propriété, contrat de bail, attestation d’assurance habitation…) 

https://www.toutatice.fr/portail/share/O6eM4Y?l=qZpsPf
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.toutatice.fr/portail/share/yY3pXj?pageParams=selectors%25253D%25253Dfulltext%2525253Dfiche%25252Bp%252525C3%252525A9dagogique%25252526publisher%2525253D0359999D%2525252Fdivel35&l=qZpsPf
https://www.toutatice.fr/portail/share/Jo8TPq?pageParams=selectors%25253D%25253Dfulltext%2525253Dannexe%25252526publisher%2525253D0359999D%2525252Fdivel35&l=qZpsPf
https://www.toutatice.fr/portail/share/Jo8TPq?pageParams=selectors%25253D%25253Dfulltext%2525253Dannexe%25252526publisher%2525253D0359999D%2525252Fdivel35&l=qZpsPf
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4 Le directeur d’école prend bien soin de vérifier le critère de dérogation renseigné par la famille au vu des 
justificatifs. Il saisit sur Affelnet le critère de dérogation le plus favorable pour l’élève. Par exemple, la famille 
demande une dérogation en cochant le critère 7 « convenance personnelle » alors que l’élève est susceptible 
d’être boursier (critère 3) ou est concerné par un rapprochement de fratrie (critère 4). Il faut demander aux 
familles de fournir des justificatifs et vérifier qu’ils correspondent bien au critère (pour une fratrie le certificat 
de scolarité doit porter obligatoirement sur une sœur ou un frère scolarisé l’année 2023-2024 en 6ème, 5ème et 
4ème).  
5 Le directeur d’école sélectionne sur Affelnet via le menu déroulant le vœu EREA, SEGPA ou ULIS. Lorsque le 
collège de secteur ne comporte pas d’EREA, de SEGPA ou d’ULIS il faut effacer le nom du collège de secteur qui 
est reporté automatiquement dans le champ « facultatif » et qui empêche la validation du vœu. 
6 L’école en lien avec la famille a fait parvenir conformément à la procédure un dossier de demande 
d’admission à la commission CDO ou ASH.  
7 Une seule demande d’enseignement spécifique par élève (par exemple pas de demande à la fois de bilingue 
breton et de CHAM). 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
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8 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème section internationale (chinois ou SIB) / 6ème Bilingue 
(breton) / 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème Théâtre (CHAT) / 6ème bilangue (anglais-arabe, 
anglais-chinois ou anglais-russe). 
9 Une seule demande d’enseignement spécifique par élève (par exemple pas de demande à la fois de bilingue 
breton et de CHAM). 
10 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème section internationale (chinois ou SIB) / 6ème Bilingue 
(breton) / 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème Théâtre (CHAT) / 6ème bilangue (anglais-arabe, 
anglais-chinois ou anglais-russe). 
11 Suite à un emménagement. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
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12 Imprimé bleu envoyé aux écoles début février et disponible sur demande auprès de la DSDEN 35 – service 
DIVEL 
13 Fournir obligatoirement une attestation du quotient familial CAF et, le cas échéant, un certificat de 

scolarité (en cas de fratrie dans un des établissements demandés) et/ou le dernier avis d’imposition recto verso 

(si l’élève est susceptible d’être boursier). 

14 Les fiches de liaison bleues avec l’attestation CAF obligatoire et le cas échéant les pièces justificatives pour la 
demande de dérogation. 
 



5 
 

    
  

                                                           
15 Fournir obligatoirement un justificatif de dérogation + une attestation du quotient familial CAF et, le 

cas échéant, un certificat de scolarité (en cas de fratrie dans un des établissements demandés) et/ou le dernier 

avis d’imposition recto verso (si l’élève est susceptible d’être boursier). 

16 Le directeur d’école prend bien soin de vérifier le critère de dérogation renseigné par la famille au vu des 
justificatifs. Il saisit sur Affelnet le critère de dérogation le plus favorable pour l’élève. Par exemple, la famille 
demande une dérogation en cochant le critère 7 « convenance personnelle » alors que l’élève est susceptible 
d’être boursier (critère 3) ou est concerné par un rapprochement de fratrie (critère 5). Il faut demander aux 
familles de fournir des justificatifs au moins pour les critères de 1 à 6 et vérifier qu’ils correspondent bien au 
critère (pour une fratrie le certificat de scolarité doit porter obligatoirement sur une sœur ou un frère scolarisé 
l’année 2023-2024 en 6ème, 5ème et 4ème).  
17 L’école en lien avec la famille a fait parvenir un dossier de demande d’admission à la commission CDO ou ASH 
conformément à la procédure. 
 
18 Le directeur d’école sélectionne sur Affelnet via le menu déroulant le vœu EREA, SEGPA ou ULIS. Lorsque le 
collège de secteur ne comporte pas de SEGPA ou d’ULIS il faut effacer le nom du collège de secteur qui est 
reporté automatiquement dans le champ « facultatif » et qui empêche la validation du vœu. 
19 L’école en lien avec la famille a fait parvenir conformément à la procédure un dossier de demande 
d’admission à la commission CDOEA ou ASH.  

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
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20 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème section internationale (Chinois ou SIB) / Bilingue (breton) / 
6ème bilangue (anglais-arabe, anglais-chinois, anglais-russe) / 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème 
Théâtre (CHAT). 
21 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème Théâtre 
(CHAT).  

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
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22 Imprimé vert envoyé aux écoles début février et disponible sur demande auprès de la DSDEN 35 – service 
DIVEL 
23 Fournir obligatoirement une attestation du quotient familial CAF et, le cas échéant, un certificat de 

scolarité (en cas de fratrie dans un des établissements demandés) et/ou le dernier avis d’imposition recto verso 

(si l’élève est susceptible d’être boursier). 

24 Les fiches de liaison bleues avec l’attestation CAF obligatoire et le cas échéant les pièces justificatives pour la 
demande de dérogation. 
 
25 L’école en lien avec la famille a fait parvenir un dossier de demande d’admission à la commission CDOEA ou 
ASH conformément à la procédure. 
 
26 Le directeur d’école sélectionne sur Affelnet via le menu déroulant le vœu EREA, SEGPA ou ULIS. Lorsque le 
collège de secteur ne comporte pas de SEGPA ou d’ULIS il faut effacer le nom du collège de secteur qui est 
reporté automatiquement dans le champ « facultatif » et qui empêche la validation du vœu. 
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27 L’école en lien avec la famille a fait parvenir conformément à la procédure un dossier de demande 
d’admission à la commission CDO ou ASH.  
28 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème section internationale (Chinois ou SIB) / Bilingue (breton) / 
6ème bilangue (anglais-arabe, anglais-chinois, anglais-russe) / 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème 
Théâtre (CHAT). 
29 Le menu déroulant permet de sélectionner : 6ème section internationale (Chinois ou SIB) / Bilingue (breton) / 
6ème bilangue (anglais-arabe, anglais-chinois, anglais-russe) / 6ème Musique (CHAM) / 6ème Danse (CHAD) / 6ème 
Théâtre (CHAT). 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/rentree-2024-enseignement-specifique-clg

